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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 14 par la phrase suivante : 

« , notamment la fréquence des rendez-vous physiques avec le référent unique pour faire un bilan 
régulier des actions entreprises et de leurs résultats. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour garantir l’efficacité de l’accompagnement du retour à l’emploi du demandeur et ce, dans les 
meilleurs délais, il est fondamental que le demandeur puisse être garanti d’un suivi en présence, 
réelle et physique, d’un référent unique qui le reçoit régulièrement, à son bureau. Ce suivi sert de 
cadre sur lequel le demandeur d’emploi peut prendre appui pour réaliser ses recherches d’emploi de 
manière effective. Tel est le sens de cet amendement.


